
AMIANTE SOUS-SECTION 4 - Opérateur de chantier
SEC030

Public Concerné 

Travailleur chargé d'exécuter des travaux et / ou d'installer, de faire 
fonctionner et d'entretenir les matériels qui lui sont confiés, dans le 
respect des pocédures et du mode opératoire.

Objectifs 
- Etre capable d'appliquer les procédures opératoires (mode 
opératoire) spécifiques aux interventions sur ou à proximité de 
matériaux contenant de l'amiante.
- Etre capable d'appliquer les procédures de contrôle (mode 
opératoire) en cours de chantier .

Pré Requis 

Maîtrise du français (lu, écrit, parlé)
Aptitude au poste de travail délivrée par la médecine du travail

Parcours pédagogique
Jour 1 :

Accueil des stagiaires

Positionnement de la formation dans le contexte réglementaire

Identification du risque amiante : les effets sur la santé, le suivi médical

Exigences réglementaires : l'obligation de repérage, le mode opératoire, la 
notion de processus, le suivi des expositions et de la VLEP, la notion de droit de 
retrait

Jour 2 :

Les équipements de Protection Individuelle : APR, combinaison....

Les Moyens de Protection Collective : confinement, extracteur, aspirateur....

Démonstration d'une procédure d'habillage et de décontamination.

Evaluation pratique: mise en situation réelle par groupe sur la procédure 
d'habillage et décontamination.

Evaluation théorique des compétences

Conclusion et clôture de formation

Moyens pédagogiques

Formation en salle et mise en situation sur chantier fictif : méthodes 
adaptées à la formation des adultes.
Matériel mis à disposition : EPI (combinaison étanche, gants, sous-
vêtements et surbottes jetables, appareil de protection respiratoire, 
chaussures de sécurité).

Qualification Intervenant(e)(s)

Formateurs attestés INRS / OPPBTP

Objectifs Pédagogiques
- Etre capable d'appliquer les procédures opératoires (mode 
opératoire) spécifiques aux interventions sur ou à proximité de 
matériaux contenant de l'amiante.

- Etre capable d'appliquer les procédures de contrôle (mode 
opératoire) en cours de chantier .

Evaluation théorique (20 minutes) et évaluation pratique (1 heure) en vue d'obtenir une attestation de compétence

Modalités d'évaluation

Jours2Heures

Durée

14.00

Effectif

De 7 à 13 Personnes
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